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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 9 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Deux tiers des zones humides ont été détruites en France en 40 ans. Il n'y a pas lieu d'introduire la 
notion de zone humide "fortement modifiée" pour déroger aux obligations de préservation des 
zones humides.

Les zones humides jouent un rôle déterminant pour la régulation naturelle du cycle de l'eau. Elles 
contribuent à la prévention des inondations et des sécheresses, et constituent des écosystèmes vitaux 
pour de très nombreuses espèces et l'ensemble de la biodiversité.


